
Règles de fonctionnement

du Point d’Apport Volontaire (PAV)
A compter du 7 octobre 2025

COMPOSTAGE DES BIODÉCHETS POUR LES PARTICULIERS

Collecte à Bergerac au 6 rue Lakanal, à côté du
collège Henri IV, devant Lou Cantou, 

tous les mardis de 18h à 19h



Vous voulez qu'on
composte vos biodéchets ? 

Voilà le deal !
Les apporteurs doivent être inscrits et adhérents à l'association . 

Une contribution est sollicitée pour tout apporteur afin de
permettre le bon fonctionnement du PAV.



Cas n°1
J'ai du temps, mais pas de budget

Si vous voulez faire composter vos
biodéchets par l'Attache Rapide, il faut :

Être adhérent de l’Attache Rapide (6€/an)
Tenir une permanence complète par mois
Donner une contribution de 2€ par mois 



Cas n°2
J'ai le budget, mais pas de temps

Si vous voulez faire composter vos
biodéchets par l'Attache Rapide, il faut :

Être adhérent de l’Attache Rapide (6€/an)
Donner une contribution de 8€ par mois



En cas de pluie, chacun est invité à appeler le
référent pour s'assurer de la tenue du stand.

Plus d'informations auprès de Marie
07 48 90 30 41 - pavlattacherapide@gmail.com 

Tenir une permanence c’est : 
Installer le stand
Accueillir les adhérents 
Vérifier et noter les apports
Accueillir et inscrire les nouveaux participants
Ranger le matériel en fin de permanence

Les paiements sont trimestriels et doivent être faits lors
de la première permanence du trimestre.

Infos


